








WINSTONE 
Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 1 000 euros 

Siège social : 30 rue de Bellevue
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

752 883 314 RCS NANTERRE

STATUTS MIS A JOUR 
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Elle peut, également à tout moment, retrouver son caractère d'entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée suite à la réunion de toutes les parts sociales en une seule main. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL

La société a pour objet l'acquisition d'immeubles ou de sociétés détenant des immeubles ou 
des droits sur des immeubles en vue de leur revente en totalité ou par fraction, la 
transformation ou rénovation d'immeubles anciens. 

L'acquisition de terrains à bâtir afin de procéder à la constructîon d'immeubles en vue de 
leur mise en location ou leur vente totale ou partielle leur administration et leur exploitation. 

L'acquisition, la vente, la location ou prise à bail de tout bien mobilier ou immobilier en vue 
d'en tirer un bénéfice après valorisation ou non, les activités de Marchand de biens et toutes 
activités annexes et connexes permettant la réalisation de l'objet et notamment les travaux 
de réhabilitation, d'aménagement et de construction de tout bien mobilier ou immobilier 

La participation majoritaire ou minoritaire dans toutes opérations, entreprises ou sociétés 
poursuivant les mêmes buts ; l'acquisition la souscription, la vente, la cession ou l'échange 
de toute action obligation ou autre titre de sociétés créées ou à créer dans le même but ; 
toute opération de prêt, de commandite ou toute autre opération d'ingénierie commerciale 
technique ou financière permettant de remplir, avec toutes personnes physiques ou morales 
poursuivant un but identlque ou similaire au sien, son objet social principal ou accessoire; 

Et d'une manière générale, toutes opérations commerciales, mobilières ou immobilières, 
bancaires, cambiaires en rapport direct ou indirect avec son objet principal ou susceptible 
d'en faciliter l'extension ou le développement. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La société a pour dénomination sociale : WINSTONE

Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à 
Responsabilité Limitée" ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du capital social. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la société est fixé au 30 rue  de Bellevue, 92100 BOULOGNE BILLNCOURT

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes 
par simple décision de la gérance, et en tout autre endroit par décision extraordinaire: 
- de l'assemblée des associés, en cas de pluralité d'associés
- de l'associé unique, en cas d'EURL.

ARTICLE 5 - EXERCICE SOCIAL
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